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L’aluminium est à date le troisième élément le plus 
abondant de la croûte terrestre après l’oxygène et le 
silicium.  Son clarke, c’est-à-dire sa teneur moyenne dans 
l’écorce terrestre est de 81 300 g/t. Il n’y est cependant pas 
présent à l’état natif, car il est obtenu  par électrolyse de 
l’alumine extraite de minerais bauxitiques que l’on trouve 
un peu partout sur la planète. Le procédé chimique utilisé 
pour produire ce métal dans les usines est assez complexe 
et nécessite beaucoup d’énergie, voire des milliers 
d’ampères.  

Haïti a connu l’exploitation de la bauxite pendant environ 
25 ans, de 1957 à 1982. Ce minerai a été extrait à 
Miragoâne, dans les hauteurs de Paillant, puis  transporté 
par bateau, après séchage, à partir du port minéralier de 
Miragoâne vers les Etats-Unis d’Amérique pour être 
transformé en alumine et en aluminium. 

GEOMINERGIE, revue de formation et d’information du 
Bureau des Mines et de l’Energie (BME), consacre ce 
numéro à l’aluminium en vue de faire le point sur les 
données  importantes et utiles de cette industrie extractive 
basée sur l’exploitation de la bauxite. La génération 
haïtienne actuelle n’a pas connu l’époque de l’exploitation 
de la bauxite à Paillant-Miragoâne. Elle se demande avec 
perplexité  pourquoi ce minerai a-t-il  été traité à l’extérieur 
et pourquoi pas en Haïti de manière à bénéficier de la 
valeur ajoutée, c’est-à-dire de la richesse produite lors du 
processus complet de la production ?  Est-ce que 
l’exploitation a été rentable pour l’Etat Haïtien ? Vivons-
nous encore des séquelles environnementales négatives de 
cette exploitation ? Existe-t-il toujours des gisements de 
bauxite sur notre territoire ? Comment expliquer 
aujourd’hui la dégénérescence des localités de Miragoâne 
et de Paillant autrefois si fréquentées par les Haïtiens ? 

Autant de questions que ce numéro va essayer d’aborder 
pour permettre à tout un chacun d’avoir une meilleure 
compréhension de l’exploitation du minerai bauxitique de 
manière à pouvoir prendre, dans le futur, de bonnes 
dispositions relatives à une gestion rationnelle et efficace 
des ressources naturelles du pays.   

 

 

 

 

 
  
 

 

 

COUP D’ŒIL SUR L’ALUMINIUM,                                                   
UN MÉTAL INDUSTRIEL 

Brève caractéristique Řǳ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛum 

Le mot aluminium vient du latin alumen, signifiant 
alun, minéral naturel constitué d’un sel double dont le 
plus connu est l'alun de potassium, également appelé 
disulfate d'aluminium et de potassium. Le suffixe 
« ium » a été plus tard ajouté au mot alumen pour 
former celui d’aluminium, de symbole chimique Al. 

Métal blanc brillant à l’état pur, 
de dureté (dMohs)  égale à 1,5 et 
de densité de 2,7, il a une 
température de fusion de 
660,4°C et une température 
d’ébullition de 2467°C. Léger, 
résistant, souple, non corrosif, bon conducteur de la 
chaleur et de l’électricité, peu altérable à l’air et peu 
dense, l’aluminium est recyclable à l’infini et est l’un 
des métaux les plus utilisés au monde. 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ à travers 
le monde 

Pour exploiter, produire et ensuite utiliser l’aluminium 
dans les opérations industrielles et commerciales, il 
faut d’abord trouver le gisement dans le sous-sol, 
c’est-à-dire le lieu où les minerais de bauxite sont 
accumulés en  quantité et en qualité pouvant être 
économiquement exploités. Les mêmes démarches 
sont valables pour des indices de bauxite sur lesquels  
n’existent pas encore suffisamment  de données 
techniques et économiques capables de garantir des 
investissements sûrs.  

Géologie et minerais  

Le principal minerai de l’aluminium 
est la bauxite,  nom provenant du 
village français des Baux-de-
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Provence en Bouches-du-Rhone. La bauxite est 
formée principalement d’alumine hydratée, (Al2O3, 
nH2O), parfois mélangée d’un peu de silice (SiO2) et 
d’oxydes de fer, (Fe2O3). Pour être exploitable, la 
bauxite doit  contenir 40 à 60 % d’alumine hydratée, 
10 à 20 % d’oxydes de fer, et environ 5 % de silice. Un 
taux de silice élevé dans un minerai de bauxite réduit 
la quantité d’alumine et d’aluminium qui peut être 
extraite au cours des phases du cycle de production,  

Les gisements de bauxite sont de trois sortes 
principales :  

¶ les bauxites autochtones ou primaires restées 
en place ou presque sur leur roche mère 
dont elles dérivent par altération 
pédologique. Les bauxites de cette catégorie 
varient en fonction de la nature de la roche 
mère et de la diversité des conditions 
climatiques qui ont présidé à leur formation; 

¶ les bauxites allochtones ou secondaires, se 
trouvant en couches inter stratifiées, 
transportées par l’eau et le vent et re 
déposées; 

¶ les bauxites sur karsts se trouvant au-dessus 
de calcaires en remplissant souvent les 
poches de dissolution appelées karsts. 

Les bauxites sont aussi considérées, du point de vue 
géologique, comme des latérites provenant de 
l’altération des silicates contenus dans les argiles 
résiduelles jusqu’à la formation d’hydrates d’alumine 
et de fer. Il existe des latérites alumineuses appelées 
bauxites et des latérites ferriques. Les latérites 
alumineuses sont exploitées en tant que minerai 
d’aluminium. 

 

Réserves mondiales de bauxite  

Les réserves mondiales de minerai bauxitique sont 
estimées par Ressources Naturelles du Canada (RNC) 
en 2021 à 32,0 milliards de tonnes réparties entre les 
pays suivants (voir le graphe ci-contre) :  

 

 

Production mondiale de minerai bauxitique 

 La production mondiale de minerai bauxitique par 
pays est estimée en 2021 par RNC à 390 millions de 
tonnes réparties ainsi : 

- Australie : 110 millions t (28,2 %) ; 
- Chine : 86 millions t (22,1 %) ; 
- Guinée : 85 millions t (21,8 %) ; 
- Brésil : 32 millions t (8,2 %) ;  
- Inde : 22 millions t (5,6 %) ;  
- Indonésie : 18 millions t (4,6 %) ; 
- Russie : 6,2 millions t (1,6 %) ; 
- Jamaïque : 5,8 millions t (1,5 %) ; 
-  Autres pays : 25 millions t (6,4 %) ; 
- Total : 390 millions t (100 %). 

Les grandes compagnies productrices de bauxite 

Les principales compagnies productrices de minerai 
bauxitique en millions de tonnes à travers le monde 
en 2021 furent : 

- Rio Tinto (Canada) : 54,3 ; 
- AWAC (Alcoa World Alumina and Chemicals) 

(Etats-Unis, Australie) : 47,6 ; 
- Chalco (Chine) : 28,1; 
- South 32 (Australie) : 17,6; 
- UC Rusal (Russie) : 15,0 ; 
- Hydro (Norvège) : 10,9.  

La production mondiale ŘΩŀƭǳƳƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ 
métal 

Comme nous l’avons rappelé précédemment, 
l’aluminium n’existe pas à l’état pur ou natif dans la 
nature, il est tiré du minerai de bauxite pour lequel il 

Réserves mondiales de minerai bauxitique par pays en 2021                   

Source : RNC 

     Bauxite karstique      Bauxite latéritique 
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faut environ quatre à cinq tonnes pour obtenir deux 
tonnes d’alumine, qui permettront de produire une 
tonne d’aluminium.  

La production mondiale d’alumine est estimée par 
l’USGS à 140 millions de tonnes pour l’année 2021. 
Les principaux pays producteurs d’alumine, en 
millions de tonnes, furent les suivants : 

- Chine : 74 ; 
- Australie : 21 ; 
- Brésil : 9,6 ; 
- Inde : 6,7 ; 
- Russie : 2,8 ; 
- Irlande : 1,83 ; 
- Arabie Saoudite : 1,8 ; 
- Ukraine : 1,73 ; 
- Jamaïque : 1,7 ; 
- Canada : 1,5. 

Notons que la Chine produit plus de la moitié de 
l’alumine mondiale (53,5 %). 

La production mondiale d’aluminium primaire appelé 
encore « aluminium de première fusion » est estimée 
toujours par l’USGS à 68 millions de tonnes pour 
l’année 2021. Les principaux pays producteurs en 
millions de tonnes ont été les suivants : 

- Chine : 39 ; 
- Inde : 3,9 ; 
- Russie : 3,7 ; 
- Canada : 3,1 ; 
- Emirats Arabes Unis : 2,6 ; 
- Australie : 1,6 ; 
- Bahreïn : 1,5 ; 
- Norvège : 1,4 ; 
- Islande : 0,880 ; 
- Etats-Unis : 0,880. 

Encore une fois, la Chine a occupé la première 
position mondiale avec sa production de 39 millions 
de tonnes représentant 57,35 %. Dans le monde, il a 
été noté 231 usines de production d’aluminium 
primaire dans 45 pays. 

Fabrication et métalluǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ 

La fabrication de l’aluminium s’obtient en suivant les   
trois étapes suivantes : l’extraction des minerais 
bauxitiques dans une mine à ciel ouvert ou 
souterraine ; la transformation à l’usine du minerai en 
alumine et le passage de l’alumine à l’aluminium 

métal. Suite à ces trois étapes,  l’aluminium obtenu en 
produits semi-finis est ensuite transformé en produits 
commercialisables.  

1. Exploitation du minerai 

 La méthode généralement utilisée pour extraire la 
bauxite dans une carrière est l’exploitation à ciel 
ouvert. Elle consiste à enlever, par des grues, les sols 
non utiles appelés morts-terrains ou  découverte  
pour accéder au gisement identifié en profondeur. La 
bauxite enlevée est ensuite transportée  vers l’usine 
de traitement par des camions miniers de forts 
tonnages. 

 

 

 

 

 

    

 

Traitement des matériaux transportés 

V tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǳƳƛƴŜ 

 Les minerais de bauxite constitués en grande partie  
d’oxydes d’aluminium, de fer et de silice à des taux 
admissibles, subissent d’abord, à l’entrée de l’usine, 
un traitement mécanique comprenant le concassage 
et le broyage.  

Suivant le procédé chimique Bayer, la bauxite broyée 
est ajoutée sous pressions élevées à la soude (solution 
d’hydroxyde de sodium NaOH) à haute température. 
La liqueur obtenue formée de l’aluminate de sodium 
(soude + alumine) est ensuite décantée afin d’éliminer 
les impuretés appelées « boues rouges », puis diluée 
et refroidie. Une opération chimique est ensuite 
utilisée pour séparer l’alumine de la soude. Cette 
seconde étape permet de précipiter l’oxyde 
d’aluminium hydraté à partir duquel on récupère 
l’alumine qui se présente sous la forme d’une poudre 
blanche, fine comme de la farine, qui est ensuite 

Etape d’extraction du minerai dans une carrière 

2. 
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calcinée puis récupérée pour obtenir l’alumine 
destinée à la production de l’aluminium.  

 

Environ 90 % de l’alumine produite dans les usines 
sont utilisés pour fabriquer l’aluminium. Les 10 % 
restants, parfois appelés alumine de spécialité, ont 
des usages non métalliques variés comme le 
traitement de l’eau, la fabrication de produits 
réfractaires, de céramiques, d’abrasifs, de verres 
spéciaux, etc. La production d’alumine est largement 
concentrée  autour des zones d’extraction de minerai. 

Compte tenu du fait qu’il faut 4 à 5 tonnes de bauxite 
pour produire 2 tonnes d’alumine, la quantité 
d’énergie requise pour mener une telle opération 
s’élève en moyenne à 380 kWh, soit une 
consommation de 190 kWh par tonne de production 
d’alumine.  

V tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ǇǊƛƳŀƛǊŜ dit de 
première fusion 

Pour obtenir l’aluminium, il convient de transformer 
par électrolyse l’alumine calcinée obtenue en suivant 
plusieurs phases :  

- la première consiste à séparer les deux 
composants de l’alumine Al2O3 pour ne garder 
que l’aluminium. A cet effet, on procède à la 
dissolution de l’alumine (poudre blanche) en 
la versant dans un bain de cryolite (fluorure 
double d’aluminium et de sodium, AlF3,3NaF) 
et de sels que l’on chauffe à 960°C.  

- La seconde phase consiste à faire traverser un 
courant électrique  à haute intensité dans la 
cuve où se trouve l’alumine dissoute 
(électrolyse). L’électrode positive, l’anode, par 
où entre le courant, attire les ions négatifs, 
l’oxygène (O--). L’électrode négative, la 
cathode, par où sort le courant, attire les ions 
positifs, l’aluminium (Al+++).  L’anode est 
placée en haut du creuset où s’effectue 
l’électrolyse tandis que la cathode est située 

au fond du creuset où l’aluminium plus lourd 
que le bain se dépose et reste sous forme 
d’une couche liquide. L’oxygène peut ainsi se 
dégager sous forme de CO2 gazeux, après 
avoir brûlé le carbone qui constitue l’anode.   
- La troisième phase consiste à récupérer 
l’aluminium liquide par une technique de 
siphonage puis à le transporter à la fonderie 
où il sera coulé pour être traité et mis en 
forme en produits semi-finis : lingots, 
plaques…. 

 

 

 

 

 

 

Pour produire 1 tonne d’aluminium par ce procédé, il 
faut entre 12 000 et 14 000 kWh, soit en moyenne 
12810 kWh de plus que l’alumine. Le prix de l’énergie 
électrique est un facteur important dans le choix de 
l’implantation des usines d’électrolyse susceptibles de 
fonctionner soit à l’hydroélectricité, soit au charbon, 
soit au gaz naturel, soit au  nucléaire  et soit aux 
énergies renouvelables. Les coûts de l’énergie 
représentent environ 1/3 des coûts de production de 
l’aluminium. Dépendamment de son coût, l’énergie 
représente environ 37,5 % du coût total de la 
production d’aluminium primaire (ce coût total inclut 
l’extraction minière, la transformation en alumine et 
l’électrolyse pour la production de l’aluminium). 

¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ Ŝƴ Ǉroduits finis 

L’aluminium obtenu par électrolyse est livré à des 
usines spécialisées où il est transformé en produits 
destinés aux industries consommatrices. 

Une fois l’aluminium arrivé en fonderie, on le traite en 
y ajoutant du magnésium, du silicium, du manganèse, 
du cuivre et du fer ainsi que d’autres éléments afin de 
créer différents alliages plus ou moins résistants et 
présentant les propriétés mécaniques de résistance à 
la corrosion ou de mises en forme voulues. On 
ajustera donc le dosage de ces alliages en fonction des 
propriétés que l’on souhaite obtenir.  

Production de l’alumine 

Aluminium en lingots 
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Les demi-produits en aluminium et en alliages 
d’aluminium sont fabriqués suivant quatre types de 
production : les plaques de laminage (fabrication de 
tôles d’épaisseurs diverses), les billettes de  filage 
(fabrication de châssis et d’armatures de véhicules 
ferroviaires et routiers), le fil machine (fabrication de 
câbles de transport et de distribution d’énergie) et les 
lingots destinés à la fonderie (fabrication de blocs-
moteurs).   

 

 

Recyclage (seconde fusion) 

Il est également possible d’obtenir de l’aluminium par 
le biais du recyclage. C’est le procédé de fabrication 
que l’on appelle « seconde fusion ». Une grande part 
de l’aluminium produit à travers le monde provient du 
recyclage. Deux filières distinctes sont utilisées pour le 
recyclage (affinage) : 

¶ refonte, après tri, des déchets, débris, résidus 
d’aluminium récupérés sur des objets en fin 
de vie (bâtiments, automobiles, emballages…) 
ou provenant des usines de production et de 
transformation d’aluminium ; 

¶ récupération des chutes neuves d’industrie, 
provenant de la fabrication ou de l’usinage de 
produits en alliages d’aluminium. 

La quantité d’aluminium recyclé produite à travers le 
monde en 2019 est estimée à 22 millions de tonnes, 
soit au total environ 90 millions de tonnes en tenant 
compte de la production primaire (68 Mt).  

 La production d’aluminium recyclé nécessite 95 % 
moins d’energie que la production d’aluminium de 
première fusion.  

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ 

Grâce à ses propriétés incomparables, l’aluminium se 
retrouve aujourd’hui, sous forme d’alliages, dans de 

très nombreuses applications industrielles. Il est  
omniprésent et contribue à notre mode de vie 
moderne, particulièrement dans l’industrie de 
l’automobile et des transports où il permet de 
diminuer le poids des véhicules et, par conséquent, 
leur consommation de carburant et leurs émissions de 
gaz à effet de serre. 

L’aluminium est aussi abondamment utilisé dans : 

¶ le secteur de la construction, qui emploie 
divers produits d’aluminium dont les usages 
vont du parement extérieur à l’ossature des 
bâtiments; 

¶ les secteurs de l’électricité, de mécanique et 
de l’électronique. Il est utilisé dans le 
transport d’électricité à haute tension, sur 
grande distance, pour réduire les pertes 
d’énergie. En mécanique et électronique, il 
est principalement utilisé comme structure 
légère et durable ainsi que comme carters 
(récipient destiné à contenir ou à  récupérer 
d’huiles de moteurs) pour différentes pièces 
de moteurs.    

¶ les emballages, comme les canettes de 
boisson, les feuilles minces d’emballage, les 
couvercles de bocaux, les ustensiles de 
cuisine, les aérosols, les peintures, les 
produits pharmaceutiques, etc ; 

¶ le secteur aéronautique et spatial ; 
¶ la chimie ; 
¶ la métallisation ; 
¶ la sidérurgie. 

Les pourcentages d’utilisations en 2021 de ce 
métal, d’après les données fournies par RNC, sont 
représentés ci-après : 

 

Transformation de l’aluminium en produits commercialisables 

Pourcentages d’utilisations de l’aluminium à travers le monde en 2021 

Source : RNC 
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tǊƛȄ ŘŜ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ 

Toujours d’après RNC, les prix de l’aluminium ont 
continué à augmenter de façon marquée en 2021 en 
raison de la demande mondiale accrue pour ce métal. 
Les prix ont presque doublé au cours de la période de 
18 mois allant de mai 2020 à octobre 2021, avant de 
diminuer pour atteindre une moyenne mensuelle de  
2 696 $ US la tonne en décembre 2021. 

Le prix de la tonne d’aluminium tourne autour de $ 
U.S. 2 200,00 en février 2023, soit $ U.S. 2,2/kg. 

 

LƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ōŀǳȄƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀƭǳƳƛƴƛǳƳ 

Les mines de bauxite ont un impact environnemental 
très important sur les territoires dans lesquels ils sont 
exploités. Étant le plus souvent des mines à ciel 
ouvert, l'impact sur l'environnement est plus grave 
que  la mine souterraine, puisque les dommages sont 
en grande partie irréversibles.  

La pollution générée par l'industrie de l'aluminium est 
inquiétante car elle produit les nuisances suivantes : 

¶  érosion du sol et élimination progressive de la 
flore, affectant également la faune de la 
région en exploitation, ce qui impacte 
négativement l’écosystème de la zone ; 

¶  contribution à la déforestation  des localités 
près  de la mine, car plusieurs particuliers 
profitent des  routes d'accès aux carrières 
pour créer des activités générées par 
l’utilisation des arbres (construction de 
bâtiments en bois, ameublement,  commerce 
du charbon de bois, etc.) ;  

¶ génération de  plusieurs conflits terriens dans 
les zones exploitées sans une entente 
préalable avec les riverains car l’exploitation  
implique le déplacement de nombreux 
villages et la perte des modes de vie 
traditionnels, tels que la perte de plantes 
locales avec des utilisations médicinales, 
l'impossibilité de générer la culture, de 
sérieuses restrictions à la chasse ou à 
l'entretien du bétail, entre autres ;  

¶ production de  millions de tonnes de gaz à 
effet de serre par an  tels que le dioxyde de 
carbone et des gaz qui sont présents dans les 
pluies acides comme  l'oxyde de soufre et 
l'oxyde d'azote ; 

¶ grande consommation d’énergies et d’eau 
nécessaire au processus de transformation de 
la bauxite en aluminium ; 

¶ génération de nombreux résidus toxiques, 
parmi lesquels de la boue caustique, qui 
contamine gravement l'environnement ; 

¶ toxicité de l’aluminium sur la santé due au 
contact des ustensiles et des emballages en 
aluminium avec les aliments. Pensez au papier 
ou aux ustensiles de cuisine en aluminium 
avec lesquels nous cuisinons ou réchauffons 
 la nourriture. Plusieurs sources rapportent le 
haut degré de libération d'aluminium dans les 
produits alimentaires et son impact négatif 
sur notre santé, malgré le fait que de 
nombreuses études ont minimisé cette 
alarme.  

L'aluminium, étant inorganique, ne peut être 
qu’oxydé ou combiné avec d'autres substances. Par 
conséquent, les déchets d'aluminium dans 
l'environnement, en plus de générer de la pollution, 
ne sont pas biodégradables et peuvent rester jusqu'à 
200 ans. La production la plus viable et la plus 
réalisable est le recyclage de l'aluminium. 

Variations du prix de l’aluminium 

Quelques utilisations de l’aluminium à travers le monde 



7 

 

En tant que consommateurs, nous pouvons influencer 
l’utilisation de l’aluminium de première fusion. Les 
produits recyclés sont identifiés par le symbole 
d'identification de recyclage de la Commission 
européenne sous le numéro 41. Il s'agit donc d'un bon 
élément pour identifier les produits en aluminium qui 
sont recyclés. D'un autre côté, nous pouvons réutiliser 
(comme  le cas du papier  d'aluminium) ou mieux 
encore, en réduire l'utilisation par d'autres contenants 
moins polluants comme le verre.  

[Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ dans lΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

L’aluminium, tout comme l’or et le cuivre, joue un rôle 
vital dans les économies locales et internationales. Ce 
rôle se situe à différents niveaux dans les pays 
producteurs de ces métaux, particulièrement dans les 
pays développés : 

Á une large part des recettes d’exportations de 
marchandises ; 

Á une source substantielle de revenus pour les 
gouvernements au travers du prélèvement de 
taxes et de redevances sur les activités 
d’extraction et de transformation ; 

Á une source importante d’emplois au niveau 
local. 

Existe-t-il de la bauxite en Haïti ? 

Comme signalé dans les numéros précédents, la 
Province septentrionale de la République d’Haïti 
formée de la Pointe Nord-Ouest, du Massif du Nord et 
des Montagnes Noires, recèle, du point de vue 
géologique et minier, l’essentiel des potentialités en 
or, cuivre et argent. Quant à la Province méridionale 
formée de la presqu’île du Sud et de la Chaîne des 
Matheux, elle affiche une nette prédominance 
basaltique et carbonatée constituée particulièrement 
de formations bauxitiques autochtones sur basaltes et 
allochtones redéposées sur un substratum calcaire 
karstifié.  

tŞǊƛƻŘŜǎ ǇƘŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ la recherche et de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǳȄƛǘŜ Ŝƴ IŀƠǘƛ 

Du point de vue historique, on peut avancer les 
périodes suivantes : 

1920-1921 : Les sols bauxitiques ont été signalés par 
les géologues du Service Géologique des Etats-Unis 
d’Amérique (USGS), chargés de mener une 

reconnaissance géologique de six mois sur le territoire 
haïtien.  

1944 : A la faveur de la seconde guerre mondiale 
(1939-1945), le développement accéléré de l’aéronau-
tique et les besoins pressants en aluminium de 
l’industrie américaine ont porté la Reynolds Mining 
Corporation, Société anonyme minière ayant son 
siège à Richmond aux Etats-Unis d’Amérique,  à 
entreprendre une vaste campagne d’exploration de 
bauxite à travers le Bassin Caribéen. Bénéficiant des 
subsides du Gouvernement américain, la Société a 
privilégié ses recherches particulièrement en Guyane 
Britannique, à la Jamaïque et en Haïti. Le résultat de 
ces explorations en Haïti fut la signature en février 
1944, sous la présidence d’Elie Lescot, d’un contrat de 
concession minière couvrant l’intégralité du territoire 
national pour une période de 60 ans. Ce contrat a 
conduit les Haïtiens à étiqueter par malice la bauxite 
haïtienne de « lescotite ». 

1948 : Une étude a été publiée sur la bauxite en Haïti 
par Goldrich Berquist du Service Géologique des Etats-
Unis (USGS) et Schmedemann dans un Journal 
américain (Eng. Mining Journal). 

1949 : Sous la présidence de Dumarsais Estimé, un 
addendum fut signé en mars 1949 au contrat de 
concession accordé en  1944. A partir de celui-ci, la 
Société a entrepris des prospections de  bauxite sur 
tout le territoire en commençant par l’île de la Tortue 
jusqu’à la presqu’île du Sud. L’addendum de 1949, 
conformément à son article 3, stipulait que la Société 
choisira parmi les zones concédées, les parcelles 
précises sur lesquelles elle a l’intention de concentrer 
son exploitation. En conséquence, la Société renonça 
aux droits  détenus sur certaines zones et  conserva 
ceux couvrant le Plateau de Rochelois au lieu-dit 
Paillant. 

1954 : Suite au choix de la Reynolds de s’établir à 
Miragoâne pour l’exploitation de la bauxite, les 
installations débutèrent au cours de l’année 1954 
sous la présidence de Paul Eugène Magloire. 

1957 : La Reynolds Haitian Mines (RHM) Inc., filiale de 
la Reynolds Mining Corporation, commença à 
exploiter le gisement de Paillant-Miragoâne en 1957, 
au début du mandat présidentiel de François Duvalier. 
La première cargaison de bauxite à partir du port 
minéralier de Miragoâne fut exportée au cours de la 
même année à destination de Corpus Christi (Texas, 
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USA) pour être transformée en alumine puis en 
aluminium. 

1963 : Le contrat de concession octroyé à la Reynolds 
Corporation en 1944 fut modifié en ses articles 6, 8 et 
13, traitant des taxes, par Décret en date du 7 mars 
1963, six ans après le début de mandat du Président 
François Duvalier. 

 1971 : En vue de renforcer son contrôle sur 
l’exploitation de Miragoâne, le Gouvernement Haïtien 
imposa à la Société le concept de contrat financier 
dont les termes devaient être renégociés tous les trois 
ans. A cet effet, le contrat a été remanié par Décret en 
date du 14 avril 1971. 

1972 : Un rapport de l’Organisation des Etats 
Américains (OEA), « Haïti, Mission d’Assistance 
Technique Intégrée, Vol. III », a été publié sur les  
ressources minérales d’Haïti, avec une synthèse sur 
l’existence des minerais de bauxite en Haïti. 

1974 : Certains pays producteurs de bauxite, sous 
l’impulsion des Gouvernements de la Guinée, Guyane, 
Jamaïque, Yougoslavie, créèrent une Association 
dénommée Association Internationale de la Bauxite 
(IBA) dans le but de défendre leurs intérêts 
économiques. La République d’Haïti décida de 
demander son admission à la nouvelle Association et y 
accéda, sous la présidence de Jean-Claude Duvalier, le 
28 novembre 1974 à Georgetown en Guyana. La 
candidature d’Haïti fut fortement parrainée par la 
Jamaïque, la Guinée et la Guyane. L’année 1974 vit 
s’ouvrir des négociations entre l’Etat haïtien et la  
(RHM) pour le renouvellement triennal du principe de 
contrat financier accepté en 1971.  Les résultats de 
ces négociations ont abouti à une nouvelle 
modification du contrat de concession par Décret en 
date du 2 décembre 1974. 

1975 : Création de l’Institut National des Ressources 
Minérales (INAREM) par Décret en date du 25 mars 
1975, en remplacement du Service de Géologie et des 
Mines de la Direction Générale des Ressources 
Naturelles de la Secrétairerie d’Etat de l’Agriculture, 
des Ressources Naturelles et du Développement Rural 
(DARNDR). La loi organique de l’INAREM l’autorise à 
« négocier, signer, modifier, renouveler, résilier, tous 
permis, contrats, accords, protocoles dans le cadre de 
ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ». En vertu de 
ces dispositions, il fut créé une structure inter 
ministérielle de coordination des négociations avec la 
RHM dénommée «Commission Nationale de la 

Bauxite » composée du Secrétaire d’Etat aux Finances 
et aux Affaires Economiques, comme Président, des 
Secrétaires d’Etat de la Justice, du DARNDR et de 
l’Industrie comme membres. Le Coordonnateur de 
l’INAREM, ayant rang de Ministre, devait siéger 
comme membre et porte-parole de la Commission  à 
laquelle il fut adjoint un Comité technique constitué 
de représentants de l’INAREM, de l’Administration 
Générale des Contributions, du DARNDR, chargé de 
faire la liaison avec leurs homologues de l’IBA.  Suite à 
plusieurs rencontres entre la Commission Nationale 
de la Bauxite et la RHM, un nouveau contrat financier 
fut signé le 27 août 1975, en vue de réviser le 
montant des taxes à payer à l’Etat pour les années 
1974, 1975 et 1976. 

 

1976 : Dans la révision de 1975, il a été prévu la 
négociation d’un nouveau contrat financier pour les 
années 1977, 1978 et 1979. Celui-ci a été élaboré en 
1976. 

1981 : Une étude des latérites bauxitiques de la 
presqu’île du Sud fut réalisée par Pierre Bildgen entre 
1981 et 1985, dans le cadre d’une thèse doctorale. 

1982 : Cessation des activités minières de la RHM à 
Miragoâne en octobre 1982 après avoir extrait  
environ 12,8 millions de tonnes de bauxite entre 1957 
et 1982.      

Exploitation du gisement de  bauxite par la  RHM 
dans la région de Miragoâne 

 Comme relaté précédemment, l’exploitation de la 
bauxite a débuté en 1957 et s’est poursuivie jusqu’en 
1982. On a tendance malheureusement à retenir de 
cette exploitation que les aspects négatifs des 25 ans 
passés par la Compagnie Reynolds à Miragoâne. Bien 
sûr, ils sont multiples et incontestables, mais les 
facteurs impondérables joints aux faits jugés positifs 
méritent, pour l’histoire, d’être connus également et 

Ancien bâtiment de l’INAREM où les négociations se tenaient 

avec la RHM en 1975 



9 

 

c’est par souci d’informations équilibrées que notre 
revue GEOMINERGIE aborde quelques uns d’entre eux 
à travers ce numéro : 

1. Justification du choix du site   Miragoâne-Paillant 

La raison pour laquelle la RHM a choisi de conserver 
ses droits de concession sur le Plateau de Rochelois 
s’explique par le fait que, d’après leurs recherches 
entamées en 1944, les sols latéritiques détenant une 
teneur élevée en alumine et basse en silice affleurent 
suivant une bande qui s’étend de la pointe ouest de la 
Jamaïque à la presqu’île du Sud d’Haïti, englobant les 
massifs de la Hotte et de la Selle. Particulièrement 
dans le Plateau de Rochelois, couvrant environ une 
superficie de 24 km2 et situé au Sud-Ouest de la ville 
de Miragoâne, sont observées des formations 
calcaires qui ont développé une topographie karstique 
caractérisée par des dépressions d’une dizaine de 
mètres d’épaisseur (en moyenne 2,30 m), lesquelles 
formations sont idéales pour la production de 
l’aluminium. 

2. Les phases de production de la bauxite à 
Miragoâne 

Le Décret de 1963 pris pour amender la Loi de 1944 
stipule bien, dans son article 16, que la Société  
construirait dans le pays une entreprise de production 
d’aluminium. Cela voudrait dire qu’elle établirait, 
comme elle le fit à la Jamaïque,  un système intégré 
de production formé des trois phases de l’industrie 
d’aluminium, soit une phase d’exploration et 
d’extraction du minerai, une phase de transformation 
de la bauxite en alumine et une phase de 
transformation de l’alumine en  d’aluminium. Il 
convient de souligner que ces cycles de production 
nécessitent 4 à 5 tonnes de bauxite pour produire 2 
tonnes d’alumine et 1 tonne d’aluminium. Le même 
article prend la précaution de signaler que l’économie 
nationale devrait résoudre deux problèmes majeurs 
pour concrétiser les trois phases de production : a) 
mettre à la disposition de la Société les infrastructures 
électriques nécessaires pour concrétiser les 
différentes phases de production et b) détenir les 
réserves suffisantes en bauxite de qualité pour 
alimenter l’usine pendant toute la durée de 
l’exploitation. Malheureusement pour l’Etat haïtien, la 
consommation nationale industrielle d’énergie 
électrique n’entrait pas dans la politique de son 
Gouvernement et l’offre d’énergie à l’époque était  
utilisée à la consommation domestique et concentrée 
particulièrement dans la région de Port-au-Prince. 

Cette situation fut très favorable à la RHM qui en 
profita pour contourner l’accord de 1963 en limitant 
son cycle d’activités seulement à l’extraction de la 
bauxite qui devait être séchée puis transportée par 
bateau à Corpus Christi au Texas. Le minerai est 
ensuite traité après l’avoir mélangé préalablement à 
ceux provenant de l’Arkansas, du Brésil et de la 
Jamaïque en vue d’améliorer les qualités de notre  
bauxite. 

3. Construction des infrastructures 

Si la Société a débuté son exploitation en 1957, la 
construction des infrastructures implantées à 
Deroncelet et à Paillant devant desservir la mine a 
commencé au cours de l’année 1953. Elle  a consisté 
en : 

  A) Deroncelet (2 à 3 km au Nord-Ouest de 
Miragoâne) 

o Construction de route asphaltée de près de 11 km 
de Deroncelet à Crescent en passant par Paillant 
pour transporter le minerai par des camions de forts 
tonnages. 

 

 

 

 

 

 

 

o  Construction de plusieurs km de routes secondaires 
menant aux aires d’exploitation : Berquin, 
Desmarets, Ste. Croix, Chassereau, Crescent, Icart, 
Mussotte, etc.  

o  Construction d’une usine comprenant un four 
rotatif, un séchoir, un hangar couvert pour le 
stockage de la bauxite séchée, un laboratoire 
d’analyses chimiques, une station de jaugeage des 
bateaux minéraliers, un atelier d’entretien 
mécanique, un garage, un bâtiment administratif, 
une centrale électrique comprenant trois 
génératrices de 625 kW chacune alimentant au 
moment de l’exploitation, la ville de Miragoâne (80 

Route asphaltée construite par RHM reliant 

Deroncelet à Paillant. Crédit Guy Pierre 
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kW) et l’usine. Construction d’un port minéralier à 
côté de l’usine pouvant recevoir un bateau à quai 
de 35 à 40 000 tonnes. 

o Construction d’une bande transporteuse pour 
acheminer la bauxite au port.  

 

B) Paillant (5 km au Sud-Ouest de Deroncelet) 

o Construction d’un établissement hospitalier de 
première classe. 

o Construction de maisons résidentielles destinées 
aux employés locaux et expatriés de la mine. 

o Construction d’adductions d’eau potable pour les 
besoins de la Société et des habitants de la région et 
des silos de stockage de produits pétroliers. 

 

 

4. Production de la mine  

Les gîtes du Plateau de Rochelois ont été évalués 
dès 1950 par la Reynolds Mining Corporation à 
environ 23 millions de tonnes sèches avec des 
teneurs moyennes de 46,8 % en alumine (Al2O3) et 
3,4 % en silice (SiO2). De ce fait, la Société a 
envisagé une exploitation disposant d’une capacité 
nominale de 750 000 tonnes par an. Elle a produit 
pour la période allant de 1957 à 1982 (25 
ans) environ 12,8 millions de tonnes  qui 
représentent un rythme moyen proche de 500 000 
tonnes l’an.  

5. Perception de redevances et de taxes ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 

Sous ce chapitre, il faut considérer trois périodes de 
variations du montant perçu par l’Etat. La première 
s’étend de 1957 à 1970, la deuxième de 1971 à 
1973 et la dernière de 1974 à 1982. 

Au cours de la première période, l’Etat haïtien ne 
prélevait qu’une Taxe Proportionnelle (TPO) ou 
royalty de $ U.S. 1,00 sur la tonne  de minerai sec de 
bauxite exportée. Ayant produit pour cette période 
un tonnage d’environ 5,8 millions de tonnes, le 
montant perçu correspondait à $ U.S. 5,8 millions 
pour les 14 ans. 

Le contrat de concession a été révisé en 1971 et il a 
été introduit lors des négociations tenues le 
principe de contrat financier dont les termes 
devaient être renégociés tous les trois ans. Au cours 
de La seconde période allant de 1971 à 1973, les 
clauses du contrat financier ont fixé le montant de 
la Taxe Proportionnelle à $ U.S. 1,75, ce qui 
représentait un montant de $ U.S. 3,0 millions pour 
un tonnage extrait de 1,7 million de tonnes pour les 
3 ans.   

Enfin, au cours de la dernière période s’étendant de 
1974 à 1982, suite au renouvellement triennal du 
contrat financier en 1973, l’Etat haïtien a reformulé 
la Taxe proportionnelle en fixant son montant à $ 
U.S. 0,50 la tonne pour 1974 et 1975 et à $ U.S. 0,55 
la tonne à partir de 1976. De plus, Il a été  introduit  
le principe de paiement d’une Taxe d’Enlèvement 
(TDE) indexée au prix moyen réalisé sur la livre 
d’aluminium titrant 99,5 % de pureté sur le marché 
américain, en y incorporant  le paiement d’une Taxe 
spéciale pour les années 1975 et 1976, et le 
paiement de l’Impôt sur le Revenu (ISR) au taux 
uniforme de $ U.S. 2,5 par tonne de bauxite 

Infrastructures laissées par RHM. Crédit Guy Pierre 

 

Centre hospitalier et résidences construits à Paillant par RHM. 

Crédit Guy Pierre 
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importée. Ainsi donc, le montant des Taxes perçues 
par l’Etat haïtien pour la troisième période s’est 
élevé à  $ U.S. 97,2 millions  pour un tonnage 
correspondant à 5,3 millions de tonnes s’étalant sur 
une durée de 9 ans. Le montant total perçu pendant 
les 25 ans d’exploitation à Miragoâne a été estimé à 
$ U.S. 106,0 millions comme le résume le tableau ci-
après : 

Période Tonnage                          
en millions de 

tonnes 

Taxes perçues en 
millions de $ U.S 

1957-1970 (13 ans) 5,8 5,8 

1971-1973 (3 ans) 1,7 3,0 

1974-1982 (9ans) 5,3 97,2 

Total 1957-1982    
(25 ans) 

12,8 106,0 

Il ressort que le tonnage de bauxite expédié pendant  
les 16 premières années (1957-1973) représente 58,5 
% du total exporté et 8,3 % des taxes versées par la 
RHM. D’autre part, les exportations de la dernière 
période (1974-1982), quoique ne constituant que 41,4 
% du tonnage exporté, représentent 91,6 % des 
redevances versées à l’Etat, ce qui démontre les 
vertus de bonnes et sérieuses négociations.  
Malheureusement, tous les revenus perçus ont été 
acquis au profit du Gouvernement central et ont  
privé la  commune de Miragoâne de jouir valablement 
des bénéfices induits par l’exploitation.    

5. Emplois  

En général, l’industrie minière ne crée pas beaucoup 
d’emplois mais apporte des revenus en devises fortes 
à l’Etat. Ainsi donc, le nombre d’emplois  créés par 
l’exploitation de la bauxite à Miragoâne s’est chiffré à 
environ 200 personnes, toutes catégories confondues. 
Cette quantité paraît minime par rapport au nombre 
d’habitants résidant dans la zone, mais  si on estime 
que chaque employé fait vivre 8 à 10 personnes en 
moyenne, l’opération d’exploitation a permis à 
environ 2 000 personnes de vivre de salaires 
distribués par la RHM.  Il a été estimé généralement à 
$ U.S. 3,85 par tonne de minerai extrait séché et 
exporté les émoluments versés aux employés de 
Miragoâne.  

6. Avantages divers 

En plus des avantages décrits ci-dessus, l’exploitation 
minière de la bauxite par la RHM a eu les effets 
d’entraînement suivants : 

¶  Formation du personnel haïtien, à tous les niveaux. 

¶ Création d’une demande de biens en équipements 
et de consommation intermédiaires. 

¶ Extension des soins médicaux et des médicaments  
fournis gratuitement par le Centre hospitalier de 
Paillant aux résidents de la zone en plus de ceux 
accordés aux employés et à leurs familles. 

¶ Augmentation des revenus dans le commerce 
extérieur d’Haïti en favorisant les activités dans le 
port de Miragoâne. 

¶ Extension de la distribution électrique fournie par la 
Société à la ville de Miragoâne et aux résidents de 
Paillant. La RHM s’était engagée  à fournir 300 000 
kWh/an à la zone. 

¶ Engagement par la RHM de la création d’une Ecole 
vocationnelle d’agriculture à Paillant et d’une 
coopérative d’élevage avec les paysans de la zone 
sur des portions de terres déjà exploitées en 
fournissant les pâturages, le fourrage et le bétail à 
partir de son cheptel à la Jamaïque. 

¶ Engagement de restauration et de réhabilitation des 
terres déjà exploitées en plantant des arbres, en 
semant diverses espèces d’herbes et en 
reconstituant gratuitement les bassins 
hydrographiques avant de les retourner  à l’Etat, en 
collaboration avec le DARNDR. 

тΦ CŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

L’aluminium a connu en 
1982 une crise sans 
précédent caractérisée par 
un écroulement quasi-total 
de la demande. L’augmen-
tation des stocks a accéléré 
le recyclage des vieux 
métaux dans les pays 
industrialisés. Les plus grands producteurs ont dû 
arrêter les opérations de certaines de leurs usines et 
fonderies (35 % aux USA et 70 % au Japon). De plus, le 
prix élevé de notre bauxite depuis les dernières 
négociations et la moindre qualité de nos gisements 
avec un taux de silice trop élevé par rapport à celle 
offerte par les autres pays producteurs, la RHM a pris 
la décision, dans un tel contexte, de casser son 
contrat en Haïti.  Prévoyant son retrait futur, la 
Société a pratiqué dès l’année 1979 l’écrémage 
systématique des zones dont le taux d’alumine était le 
plus élevé et le taux de silice le plus bas en vue de 
réaliser des profits plus importants avant son départ. 
Une telle pratique a  permis systématiquement 
d’augmenter les marges de profits de la Société.  

Hangar vide et vandalisé au départ de la RHM 

Hangar vide et vandalisé au départ 

de la RHM, Crédit Guy Pierre 
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Avec le départ de la RHM d’Haïti le Gouvernement de 
Jean-Claude Duvalier a dû bien sentir l’effondrement 
de la contribution de la branche d’activité Mines au 
PIB généré par le Secteur Primaire dont les deux 
principales composantes sont l’Agriculture et les 
Mines. En effet, l’apport des Mines est passé de 70 
millions à 5 millions de gourdes entre 1982 et 1983, 
soit une variation du PIB réel de 1,3 %  à 0,09 %, 
comme l’indique le tableau ci-dessous en millions de 
gourdes au prix de 1976 (source IHSI, 1984) : 

 

vǳΩest-il advenu des installations minières et de  la 
région de Miragoâne au départ de la RHM ?  

L’Etat haïtien se trouva acculer au début des années 
80 à l’annonce du retrait de la RHM du territoire. Il n’a 
jamais su mener, durant les 25 ans d’exploitation, une 
politique macroéconomique cohérente jointe à une 
politique fiscale rigoureuse susceptible de diversifier 
les activités économiques régionales à l’épuisement 
des minerais exploités.  Il n’a pas su non plus profiter 
de l’opportunité de l’exploitation de la bauxite à 
Miragoâne pour harmoniser le développement socio-
économique et les progrès techniques, surtout en 
matière d’agriculture et de production d’énergie 
électrique. Il n’a pas su trouver une formule devant 
permettre de prolonger davantage le cycle des 
activités à Paillant. Ainsi donc, au départ de la 
Reynolds, les acquis générés par les retombées 
positives de l’exploitation furent perdues. Le matériel 
(camions, grues, citernes, résidences, bureaux, etc,) a 
été vandalisé, le hangar d’entreposage de bauxite a 
été transformé depuis 2010 par les autorités 
portuaires de la ville de Miragoâne en dépôt de 
véhicules d’occasion importés, le centre hospitalier et 
l’usine électrique sont rendus  non opérationnels, les 
bâtiments résidentiels ont été saccagés, les routes ne 
furent pas entretenues, les engagements pris par la 
Reynolds en matière d’environnement, d’élevage, de 
fourniture d’électricité à la ville ne furent pas retenus. 
La ville de Miragoâne présente aujourd’hui un visage 
abandonné ne rappelant nullement qu’elle fut, dans 
un passé pas trop lointain, le témoin d’importantes 
activités industrielles et économiques.   

 

 

 

Existe-t-il encore des réserves de bauxite exploitables 
dans le Plateau de Rochelois ou ailleurs ? 

Les gîtes du Plateau de Rochelois ont été évalués dès 
1950 à 23 millions de tonnes sèches de minerai à une 
teneur moyenne de 3,6 % de silice. Au total, 12,8 
millions de tonnes ont été extraites de 1957 à 1982 
dans la région de Paillant. Les réserves résiduelles 
estimées par la Reynolds avant son départ en 1982, se 
répartissent comme suit : 

- Chassereaux : 458 000 t à 50,72 % d’alumine 
et 2,97 % de silice ; 

- Sainte Croix : 152 464 t à 48,41 % d’alumine et 
2,46 % de silice ; 

- Berquin : 434 993 t à 50, 3 % d’alumine et 
3,00 % de silice ; 

Soit un total d’environ 1 million de tonnes que 
la Reynolds n’avait pas eu le temps d’extraire 
dans la zone. 

On peut encore ajouter des réserves évaluées par la 
Reynolds de 1,5 million de tonnes localisés sur 9 sites 
différents toujours dans le Plateau de Rochelois à des 
teneurs de 51,60 d’alumine et 2,90 de silice. Au total, 
2,5 millions de tonnes à 51,16 % d’alumine et 2,92 % 
de silice sont disponibles. 

En dehors de Rochelois, il existe quelques autres sites 
bauxitiques qui ont fait l’objet de reconnaissance peu 
poussée, à savoir : 

Vestiges de résidences et de matériel laissés par RHM.               

La ville de Miragoâne, Crédit : Guy Pierre. 
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Si on se réfère au taux maximum de 5 % de silice fixé 
par les raffineries de bauxite, il n’y aurait que quatre 
sites à mériter une attention particulière. Il s’agit de 
Rochelois (exploité en partie), Fond Dambi aux 
Gonaïves, Beaumont sur la route de Jérémie et 
Savane Zombi, non loin de Thiotte. L’évaluation de 
leur tonnage reste à réaliser. 

 

 

Conclusion  

En matière de ressources de gîtes bauxitiques 
économiquement exploitables, Haïti n’est pas un 
Eldorado comparable à la Chine, au Pérou, à 
l’Australie, à la Jamaïque, au Ghana, etc. qui 
possèdent des réserves immenses et les moyens qu’il 
faut pour transformer la bauxite en alumine et en 
aluminium. Compte tenu des réserves restantes 
calculées à date, le Plateau de Rochelois, malgré ses 
bonnes teneurs en alumine et en silice, ne représente, 
d’après certains rapports, plus aujourd’hui un objectif 
minier. Les estimations méritent cependant une 
vérification et il serait nécessaire de réviser les calculs 
effectués et laissés par la Reynolds et de calculer, 
pour toutes les régions, de nouvelles réserves en 
indiquant le potentiel utilisable dans les domaines 
métalliques et non métalliques.  

En ce qui a trait à l’expérience faite par le passé entre 
1957 et 1982, beaucoup de leçons sont à tirer si on 
désire accorder une certaine importance à 
l’exploitation de nos ressources minières. Citons entre 
autres : 

o L’importance de faire toujours appel, au moment 
des négociations avec les Sociétés minières, à des 
comités de techniciens qualifiés dans leurs 
domaines de compétence. 

o L’élaboration d’un plan  macroéconomique global 
contenant des mécanismes de planification, de 
participation régionale et de bénéfices des revenus 
générés par les exploitations en élaborant des 
accords de développement communautaire. 

o Le renforcement de l’autorité de l’Etat et de son 
cadre Institutionnel et légal en vue de pouvoir 
mettre en application les clauses légales et fiscales 
prises lors des négociations.  

o L’association d’Haïti comme membre à des 
Organismes Internationaux oeuvrant dans les 
domaines d’exploitation de ressources minières 
comme l’IBA, l’OPEP, l’ITIE (Initiative pour la 
Transparence dans les Industries extractives), etc. 
Ceci augmenterait les chances de succès lors des 
négociations avec les Compagnies étrangères et 
fortifierait la position locale dans la défense des 
intérêts nationaux.      
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